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Face à l’irresponsabilité de notre ministère, les 
enseignant·es  sont épuisé·es de « bricoler » autour 
d’un protocole sanitaire qui nie  les réalités de 
l’école. Le SNUipp-FSU ainsi que d ’autres 
fédérations de l’enseignement appellent les 
personnels à une journée de grève d ’avertissement !  
Il s’agit d’investir massivement afin de maintenir les 
écoles ouvertes dans ce contexte.  

 

Tu trouveras dans cette lettre d’info toutes les 
informations nécessaires ( raison de la grève, droit 
de grève, documents…) Nous restons disponibles 
pour répondre à toutes tes questions, alors n’hésite 
pas !  

Pierre et Houria  

SNUipp-FSU Ardèche au 04.75.64.32.02, ou par mail à 
snu07@snuipp.fr N’hésite pas  ! 



 
Devant l’urgence de maintenir les écoles 
ouvertes et face à un ministre qui les met 
en péril, le SNUipp-FSU appelle à une 
grève d’avertissement le mardi 10 
novembre. Cinq fédérations syndicales de 
l’éducation, FSU, FO, CGT éduc’action, 
Snalc et Sud éducation, appellent 
ensemble à cette journée. Face à un 
ministre qui met en péril l’école, Pour 
éviter une nouvelle fermeture des écoles. 
En savoir plus et accéder aux 
documents   

 

 

 
  

 

Oui ! Cela reste un droit. En tant que 
fonctionnaire stagiaire ton droit en la 
matière est similaire à ceux des 
fonctionnaires titulaires. Le our de 
grève peut porter sur un jour de 
classe comme à jour à l ’INSPE 
(présentiel ou non…) en savoir plus  

 

Dans le cadre du protocole sanitaire, le 
ministère communique les repères pour 
l’organisation des séances d’EPS, comme 
des récrés. Repères pour l’EPS ; repères 
pour les récréations                    

 

Une fois de plus, le ministre a 
désorganisé la journée de rentrée et 
a donné des directives sur l'hommage 
rendu à notre collègue assassiné. 
Toutefois, que ce soit dans ces 
circonstances exceptionnelles ou tout 
au long de l'année, la notion de 
liberté d'expression ou le fait 
religieux ne sont pas des notions 
simples à enseigner. Pour aider les 
enseignantes et les enseignants dans 
cette démarche, le SNUipp-FSU a 
recensé quelques pistes 
pédagogiques, très loin d'être 
exhaustives .  En lire plus 

http://07.snuipp.fr/spip.php?article4198
http://07.snuipp.fr/spip.php?article4198
http://neo.snuipp.fr/IMG/pdf/doc_droit_de_greve-version_definitive_2018.pdf
http://07.snuipp.fr/spip.php?article4182
http://07.snuipp.fr/spip.php?article4186
http://07.snuipp.fr/spip.php?article4186
http://07.snuipp.fr/spip.php?article4186
https://www.snuipp.fr/actualites/posts/enseigner-apres-l-attentat-des-pistes


 
 

Parce que l’état rembourse 66% de la 
cotisation (moins de 31€ déduction faite)  
Parce qu’il rend les revendications mieux 
écoutées. 
Parce qu’il nous permet de  fournir des 
informations de qualité à toute la 
profession. 
Parce qu’il nous permet d’avoir les 
moyens de mener des actions collectives 
pour que le service public d’éducation 
s’améliore. 
Parce qu’il nous permet d’être 
disponibles pour écouter, conseiller, 
soutenir, accompagner toutes les 
situations individuelles. Rejoins nous  
SNUipp-FSU 

 

http://07.snuipp.fr/spip.php?article35
http://07.snuipp.fr/spip.php?article35
http://07.snuipp.fr/spip.php?article35


 


